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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à 
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de la route 277, également désignée routes Campagna et 
Bégin, et de ses intersections avec les chemins de la Petite-
Grillade et de la Grande-Grillade, situées sur le territoire 
des municipalités de Saint-Henri et de Saint-Anselme, 
dans la circonscription électorale de Bellechasse, selon 
le plan AA-6609-154-01-0315-1 (projet n° 154-01-0315) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66923

Gouvernement du Québec

Décret 678-2017, 28 juin 2017
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Société de l’assurance automobile du Québec, pour 
l’exercice financier 2017-2018, pour l’application du 
Programme d’adaptation de véhicule pour les personnes 
handicapées

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur le ministère des Transports 
(chapitre M-28), le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports doit promou-
voir le développement et la mise en œuvre de programmes 
de sécurité et de prévention des accidents;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut accorder des subventions pour fi ns de 
transport;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 16.4 de la Loi sur la Société de l’assurance automobile 
du Québec (chapitre S-11.011), le ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
peut par entente confi er à la Société de l’assurance auto-
mobile du Québec l’application d’un programme concer-
nant l’adaptation d’un véhicule routier en vue de permettre 
à une personne handicapée de conduire le véhicule ou d’y 
avoir accès;

ATTENDU QUE le ministre a confi é la responsabilité 
de l’application du Programme d’adaptation de véhicule 
pour les personnes handicapées à la Société de l’assurance 
automobile du Québec conformément à l’entente signée 
le 31 mars 2005, laquelle a pris effet le 1er janvier 2004

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à la Société de l’assu-
rance automobile du Québec une subvention maximale de 
10 250 000 $, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, pour 
l’application de ce programme;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale de 10 250 000 $ à la Société de 
l’assurance automobile du Québec, pour l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour l’application du Programme d’adap-
tation de véhicule pour les personnes handicapées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66924
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